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1. Introduction

L’Union européenne (ci-après le « pouvoir adjudicateur »), représenté par l’Ambassadeur de l'Union européenne en République Centrafricaine ou son représentant dûment autorisé.

Le présent cahier des charges et l’offre soumise par l’adjudicataire du marché seront annexés au contrat et lieront, par conséquent, les parties contractantes pendant l’exécution du contrat.

Par ailleurs, sauf disposition contraire stipulée dans le cahier des charges, les instructions telles que stipulées dans le document intitulé «Instructions applicables aux procédures négociées pour les contrats de valeur (très) faible et moyenne», disponible à l’adresse web s’appliquent au présent marché.
2. Objet du marché

L'objectif général de ce contrat est d'améliorer la communication et la visibilité sur les actions de l'Union européenne en République Centrafricaine tant dans ses initiatives de diplomatie publique, diplomatie culturelle que dans les activités de coopération, en soulignant l'impact positif du partenariat UE-RCA. 

Le soumissionnaire doit disposer d’une capacité technique, financière et professionnelle afin de mettre en place pendant une année les moyens humains et matériels nécessaires pour assurer les services suivants, énoncés de manière non exhaustive :

· Appuyer la Délégation de l’UE dans la conception de tous types de supports de communication depuis l’identité visuelle jusqu’à l’impression du produit fini ;
· Appuyer la Délégation de l’UE dans l’organisation d’événements logistiquement encadrés (choix des lieux, scénographie, sonorisation, traiteur, suivi des prestataires, relations presse, etc.) ;
· Accompagner les choix de programmation de la Délégation de l’UE par des orientations et du conseil stratégique ;

· Soutenir la délégation de l'UE pour à communiquer efficacement sur les avantages du partenariat l'UE-RCA, afin de souligner l'impact positif de l'aide au développement fournie par l'UE ;

· Appuyer la Délégation de l’UE dans le développement des campagnes de communication autour de ses priorités stratégiques ;

· Appuyer la Délégation dans la gestion et le suivi des prestations délivrées par des tiers en assurant leur organisation et leur coordination, ainsi que le paiement des frais/cachets/honoraires, etc… liés à ces prestations.

Spécificité du marché pour l’année 2025
Durant l’année En 2025, les activités de communication vont principalement s’inscrire dans le cadre de la campagne « Notre voix, notre futur : Agir avec les jeunes pour transformer le monde ». 
Dans ce contexte, la Délégation de l’Union européenne va intensifier ses efforts dans le domaine de communication afin de positionner l’UE comme allié de la jeunesse, en mettant l’accent sur la mise à disposition des plateformes d’expression des jeunes et l’organisation d’actions et d’événements.
Elles seront spécifiées en fonction des thématiques d’une année à l’autre.
Le lieu d’exécution est principalement Bangui, mais dans le un cadre d’actions spécifiques et ponctuelles, d’autres localités de la République Centrafricaine pourraient être ciblées, en particulier notamment celles qui accueillent des programmes et projets soutenus par l’UE.
3. offre conjointe

Les dispositions sont précisées dans le document intitulé « Instructions applicables aux procédures négociées pour les contrats de valeur (très) faible et moyenne » tel que mentionné au point 1 ci-dessus.

4. sous-traitance 
Les soumissionnaires doivent indiquer les tâches qu’ils ont l’intention de sous-traiter et sont tenus de nommer tous les sous-traitants qui exécuteront plus de 25 % du marché. 

Les sous-traitants qui exécuteront plus de 25 % du marché doivent satisfaire aux mêmes critères d’exclusion que ceux applicables aux soumissionnaires. 
5. Éligibilité des opérateurs économiques
5.1. Accès aux marchés publics

En plus des dispositions du point 4.1 du document intitulé « Instructions applicables aux procédures négociées pour les contrats de valeur (très) faible et moyenne », le présent appel d'offres est exceptionnellement ouvert, aux mêmes conditions, à toutes les personnes morales et physiques installées en République Centrafricaine et dans les pays d’Afrique francophone disposant de relais, filiales, bureaux installés en République Centrafricaine.
5.2. Non-exclusion et sélection des opérateurs économiques

Les soumissionnaires fournissent la déclaration des critères d’exclusion et de sélection jointe au présent cahier des charges dûment remplie, datée et signée par le représentant légalement autorisé.

Dans le cas d’offres conjointes, la déclaration des critères d’exclusion et de sélection est fournie par chaque membre du groupement et par une entité dont le candidat fait valoir la capacité et par tous les sous-traitants identifiés qui exécuteront plus de 25 % du marché.

Tous les soumissionnaires fournissent avec leur offre les documents mentionnés en tant que pièces justificatives des critères d’exclusion et de sélection dans la déclaration sur l’honneur et dans le « Bordereau de soumission » joint au présent cahier des charges.

Les soumissionnaires doivent respecter les critères de sélection mentionnés ci-dessous. 

5.2.1. Critères de la capacité légale et réglementaire
a) Autorisation de fournir les services sur le lieu d’exécution du contrat
Niveau minimal de capacité requis:

Le soumissionnaire est autorisé à fournir les services faisant l’objet du présent contrat sur le lieu d’exécution de ce contrat. Les certificats en question doivent être valides à la date limite de dépôt des offres. 
Pièce(s) justificative(s)/Preuve(s) demandée(s):

1. Preuve de l’inscription au registre professionnel ou au registre du commerce approprié, sauf s’il s’agit d’une organisation internationale.
2. Un numéro d’Identification Fiscale (NIF) ou document équivalent délivré par les services des impôts.
5.2.2. Critères de la capacité économique et financière 
Les soumissionnaires doivent prouver leur capacité financière et économique à exécuter ce contrat en répondant aux critères suivants:
a) Chiffre d’affaires
Niveau minimal de capacité requis:
1. Le bordereau de soumission, section 4 – Pièces justificatives relatives aux critères de sélection.

2. Le chiffre d’affaires annuel moyen pour les deux derniers exercices financiers clos (2023-2024) doit être ≥ 25 millions de FCFA.  

Le taux de change utilisé pour convertir le chiffre d’affaires en [EUR/monnaie] sera le taux de change de décembre de l’année de l’état financier, tel que publié à l’adresse http://ec.europa.eu/budget/contracts_grants/info_contracts/inforeuro/inforeuro_fr.cfm
Pièce(s) justificative(s)/Preuve(s) demandée(s):
Bilan comptable ou états financiers pour l’année 2023 et 2024. 
5.2.3. Critères de la capacité technique et professionnelle
Les soumissionnaires doivent prouver leur capacité technique et professionnelle à exécuter ce contrat en répondant aux critères suivants:
a) Précédents contrats
Niveau(x) minimal (minimaux) de capacité requis:
1. Au moins trois contrats dans les domaines liés à l’exécution de prestations similaires (appui à la communication et organisation logistique d’événements) indiqués au point 2 au cours des deux dernières années civiles (2023-2024).
2. La valeur totale au cours de ces deux dernières années civiles des contrats susmentionnés doit être au moins égale à 25 000 000 de Francs CFA
Pièce(s) justificative(s)/Preuve(s) demandée(s) :
1. Le bordereau de soumission, section 4 Pièces justificatives relatives aux critères de sélection.

2. Pour respecter les niveaux minimaux de capacité mentionnés ci-dessus, le soumissionnaire doit fournir, pour chaque marché figurant dans le point 5.2.3. a) 1, une lettre de recommandation du client ou une attestation de bonne exécution en précisant si les services ont été exécutés de manière professionnelle et dans le respect des conditions contractuelles ainsi que le montant du marché concerné.
Les contrats sans lettre de référence ne doivent pas être inclus dans la liste des contrats, car ils ne seront pas acceptés. Les lettres de référence fournies pour des contrats qui ne figurent pas dans la liste ne seront pas non plus acceptées.

b) Effectifs
Niveau(x) minimal (minimaux) de capacité requis:

Le soumissionnaire doit actuellement employer au moins 6 personnes dans les domaines associés aux prestations de services telles que décrites au point 2 à la date limite de soumission des offres.

Pièce(s) justificative(s)/Preuve(s) demandée(s):

Une déclaration du soumissionnaire dûment signée par son représentant légal. 
Un document officiel identifiant le personnel employé par l’agence ou compagnie de presse.

c) Personnel du soumissionnaire
Niveau(x) minimal (minimaux) de capacité requis:
Interlocuteurs principaux
Le profil d’au moins trois membres du personnel du soumissionnaire (le/la Responsable de l’agence de communication, son/sa principale collaborateur sur le suivi opérationnel des actions, le Chef d’Equipe) qui exécuteront les services tels que précisés au point 2.  

Le(la) responsable de l’agence de communication assurera la liaison avec le pouvoir adjudicateur en tant que point de contact unique dans la gestion du présent contrat-cadre et pour toutes les communications y relatives. 

Il(elle) recevra et suivra jusqu’à leur issue complète, toutes les demandes du pouvoir adjudicateur.

Les membres du personnel du soumissionnaire doivent chacun justifier d’une expérience professionnelle d’au moins trois ans dans leurs domaines d’activités respectifs, au sein d’une agence de communication.

Pièces justificatives/Preuves demandées : CV de trois membres du personnel du soumissionnaire et de statuts différents.
6. Évaluation des offres selon les critères d’attribution 
Les offres techniquement conformes sont évaluées en vue d’attribuer le marché à l’offre présentant le meilleur rapport qualité-prix. À cette fin, l’offre sera évaluée d’un point de vue technique et d’un point de vue financier. 

6.1. Conformité technique

La conformité technique sera évaluée sur la base du « Tableau de conformité aux documents du marché » (voir le « Bordereau de soumission »). Les soumissionnaires doivent renvoyer le tableau dûment daté et signé.
6.2. Offre technique 
Les offres techniquement conformes seront évaluées en vue d’attribuer le marché à l’offre présentant le meilleur rapport qualité-prix. En d’autres termes, le contrat est attribué à l’offre qui satisfait aux critères d’attribution décrits dans le « Bordereau de soumission », 
Après la phase de négociation, le cas échéant, toute offre n’atteignant pas le seuil de qualité minimal de 50 % pour chaque critère et le total de 70 % pour l’ensemble des critères sera éliminée.
6.3. Offre financière
Les prix de l’offre doivent être indiqués:

· en francs CFA d’Afrique centrale
· hors taxes, droits de douane et autres charges, c’est-à-dire également hors TVA, l’Union européenne étant exonérée de ces charges conformément à l’accord de siège, à la convention de Vienne et à l'attestation d'exonération locale n° 002051 du 19 février 2018.
· en utilisant le bordereau de prix unitaires (annexe A) et les tableaux des scénarios de prix en annexe (annexe B).
· tout compris. Cela signifie que, sauf mention contraire dans le présent cahier des charges, les prix soumissionnés comprennent tous les coûts supportés par les soumissionnaires pour l’exécution complète du marché;

Toute modification apportée au(x) tableau(x) annexé(s) au présent cahier des charges entraînera le rejet de l’offre.
6.4. Calcul de la note totale 
L’offre sélectionnée sera l’offre qui présente le meilleur rapport qualité/prix des offres techniques conformes, c’est-à-dire l’offre obtenant la meilleure note totale Pi calculée en pondérant 70 % pour la qualité et 30 % pour le prix:

Pi = Ti * 0,70 + Fi * 0,30
Ti = (note de qualité technique de l’offre considérée / note de l’offre de la qualité technique la plus élevée) * 100

Fi = (prix le plus bas pour le scénario / prix du scénario de l’offre considérée) * 100

Le montant total de l’offre retenue sera pris en compte pour la fixation du plafond maximal du contrat-cadre. En outre, le pouvoir adjudicateur peut ajouter une marge de sécurité de 10 % et une estimation de l’indexation future des prix, le cas échéant. 

  
7. Contenu de l’offre

Le soumissionnaire complète entièrement et signe le « Bordereau de soumission » annexé au présent cahier des charges et présente tous les documents qui y sont demandés.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de décider s’il demande ou non d’éventuels documents manquants non fournis par les soumissionnaires. 
8. Annexes

Annexe I: 
Spécifications techniques

Annexe II:
Formulaire de soumission

· Rubrique 1: Présentation du soumissionnaire

· Rubrique 2: Formulaire « Entité légale » et signalétique financier

· Rubrique 3: Déclaration sur l’honneur relative aux critères d’exclusion et de sélection

· Rubrique 4: Pièces justificatives relatives aux critères de sélection
· Rubrique 5: Offre technique – Tableau de conformité aux documents de marché

· Rubrique 6: Offre technique – description de l’offre soumise 
· Rubrique 7: Offre technique – critères d’attribution relatifs à la qualité
· Rubrique 8: Offre financière

· Rubrique 9 : Procuration, lettre d’engagement du sous-traitant désigné, 
Annexes 
Annexe I - Spécifications techniques
A – Spécifications techniques relatives au profil du contractant

La Délégation envisage le recrutement recrute une agence pour un appui à la visibilité et à la communication de ses activités en République Centrafricaine. Ces activités s'inscrivent aussi bien dans le cadre de la communication institutionnelle que dans celle de la coopération opérationnelle liée à son action en République Centrafricaine. Le prestataire pourra ainsi être amené à collaborer avec les points focaux des projets financés par la Délégation, sous la supervision de la chargée de presse et communication qui reste la principale interlocutrice. 

Le contractant doit disposer d’une capacité rédactionnelle à créer un contenu persuasif, clair, concis et, être capable de transmettre et de présenter les thèmes sélectionnés de manière engageante pour publics ciblés. Une connaissance des secteurs prioritaires de la coopération entre l’UE et la RCA (transition verte et digitale, diversification de l’économie, création d'emplois, droits humains, gouvernance et démocratie, genre) et, il devra également avoir une expérience avérée dans des projets similaires. 
A.1. Expert principal (Chef d’équipe)

Le Chef d’équipe sera responsable de la mise en œuvre globale du contrat. Il/Elle assurera la liaison entre la délégation de l'UE en République Centrafricaine, et sera responsable de la fourniture des prestations sollicitées. Il/Elle devra disposera par ailleurs d'une solide connaissance en communication stratégique, et des procédures standards de communication et de visibilité non seulement en République Centrafricaine et mais aussi au sein des institutions et organisations internationales.
Qualifications et compétences

· Être titulaire d’un diplôme universitaire de deuxième cycle (niveau Master) en communication, journalisme ou relations publiques. En l'absence de diplôme, une expérience professionnelle d'au moins 8 ans dans le domaine du présent ou tout autre domaine directement lié au marché pourra être considérée.

· Excellentes capacités de rédaction et de communication ;

· Maîtrise du pack Microsoft office (Word, Excel, Power Point).

Expérience professionnelle

· Un minimum de huit années d’expérience dans les domaines de la communication, du journalisme ou des relations publiques
· Au moins 3 ans d’expérience en design graphique, solutions médias et conception de supports de communication ;

· Au moins 3 ans d’expérience en conception de vidéos,

· Au moins 3 ans d’expérience en matière de gestion de partenaires aux profils variés (médias, artistes, prestataires de services, distributeurs, diffuseurs, etc.) ;

· Avoir une excellente connaissance des contextes de développement national et de communication pour le développement (de type C4D) ; 
· Expérience dans l'organisation d'événements publics de moyenne et grande ampleur ; 
· Expérience dans la gestion et mise en œuvre préalable des actions de communication et de visibilité dans le domaine de la coopération au développement sera considérée comme un atout important ; de même qu’une expérience sur le recours à des savoir-faire innovants adaptés au contexte local seraient, notamment dans la mobilisation des publics.
Autres experts et personnel de soutien

Pour la bonne implémentation des activités, le Chef d’équipe devra s’entourer d’un groupe d’experts et de personnel de soutien, compétents dans leur domaine en matière de :

· Rédaction et édition (avec une maîtrise de langue de travail éprouvée, tant du point de vue de la grammaire que de l’orthographe)

· Vidéographie avec une spécificité pour les vidéos destinées aux réseaux sociaux

· Relations presse

· Organisation d’événements publics logistiquement encadrés

· Maîtrise du pack Microsoft office (Word, Excel, Power Point) et des logiciels de composition et traitement d'images (type Photoshop, In Design, Illustrator etc.) dans la version Mac et/ou PC.

Les CV de tous les membres de l'équipe concernés doivent être soumis dans le cadre du dossier d'appel d'offres.
De façon générale, le contractant sera responsable de la bonne moralité de son personnel, des sous-traitants ou personnes individuelles sélectionnés, de la bonne exécution de la tâche/mission qui leur aura été confiée ainsi que de leur plein engagement dans leur travail. En fonction de la nature des événements, la présence de ces derniers pourra s’avérer nécessaire, pour assurer le bon fonctionnement de la logistique, assurer la maintenance ou le dépannage en cas de défaillance, etc…  
Le prestataire devra respecter les règles de visibilité conformément au manuel de communication et de visibilité de l'Union européenne disponible au lien suivant : https://ec.europa.eu/europeaid/communication-et-visibilite-des-actions-exterieures-de-lue-lignes-directrices-lintention-des_fr
B - Spécifications techniques relatives aux services et prestations demandées 

Sur la base des consignes transmises par le/la chargé(e) de communication ou un autre personnel désigné par le pouvoir adjudicateur, il s’agit pour le contractant d’apporter un appui logistique à l’organisation d’évènements de communication et de fournir des prestations et services connexes liés au bon déroulement de ces évènements. 
Toutes les taxes et contributions fiscales relatives à la diffusion des supports de communication pour affichage dans les lieux publics seront à la charge du contractant.
Tous les droits d’auteurs/droits de diffusion sont d’office inclus dans la globalité par le contractant et non considérés dans toute facturation.
Chaque service et prestation proposés doivent correspondre aux spécifications ci-dessous :

B1 : Location d’espaces et de matériel

- Identifier et réserver des espaces : intérieurs et extérieurs d’une capacité de 100 à 500 places selon la nature de l’activité et le type d’audience attendue.  
- Equiper les espaces : lorsque les espaces identifiés ne disposent pas d’équipements propres nécessaires au bon déroulement de l’événement ou de l’activité (sonorisation, mobilier, dispositifs d’accrochage, service de nettoyage, etc.), le contractant est tenu de louer ou de sous-traiter ces services, après validation par la Délégation.
Lorsque les espaces identifiés disposent d’équipements, le contractant est tenu de vérifier scrupuleusement leur bon état de fonctionnement et ce, bien en amont de la tenue de l’activité et de l’événement afin d’anticiper au maximum, les dysfonctionnements qui pourraient survenir. A ce titre, en cas d’équipements défectueux, inadaptés ou en nombre insuffisant, le contractant peut recourir à de la sous-traitance ou à de la location complémentaire, après validation par la Délégation, du devis relatif au coût de ces services complémentaires, tout en s’assurant à la qualité optimale de ces équipements.

- Aménager des espaces :  en fonction de la nature de l’activité et de l’audience attendue, en respectant les consignes données quant à la scénographie, la décoration, l’implantation des supports, du matériel et du mobilier (tels que stands, podium, présidium, présentoirs, salon, etc.).
- Veiller à l’accessibilité des espaces et lieux identifiés en termes de localisation géographique et d’accès aux personnes handicapées lorsque cela est possible. Le cas échéant, un aménagement provisoire (rampe d’accès) peut être installé si la configuration du lieu le permet.
- Veiller à la sécurité des lieux loués, des équipements installés et des personnes s’y trouvant en fournissant les ressources humaines et matériels. Notamment, en cas de présence de personnalités importantes ou d’activités générant un flux important de public ou encore, en présence d’un public, de par nature « agité » (enfants, jeunes, étudiants). La présence d’issues de secours en cas d’évacuation d’urgence devra également faire l’objet de vérifications.
La veille de l’événement, une vérification de l’ensemble du matériel technique et non technique est obligatoire pour s’assurer de sa fonctionnalité ainsi qu’une répétition générale pour les équipes. 

Dans tous les cas, le contractant doit s’assurer de la fonctionnalité du dispositif de sécurité proposé ou mis en place pour la circonstance, de la présence d’espaces d’accueils annexes pour les VIP, de la présence d’issues de secours et de procédure adéquate en cas d’évacuation.

B2 : Prestation de services de restauration (cocktail, catering)
Ces prestations pourront être sucrées ou salées ou associant les deux, avec ou sans alcool, selon le moment de la journée et le type de public attendu. Dans tous les cas, le contractant se conformera aux consignes de la Délégation. 
Les prestations attendues sont les suivantes : petits déjeuners, accueil café, pauses café, plateaux repas, buffets chauds ou froids, cocktails apéritif, cocktails. En fonction de la nature de l’événement ou de l’activité, elles peuvent être associées (séminaire, ateliers se déroulant toute la journée, événement particulier) ou différenciées.
Le choix du type de prestation souhaitée (basique, standard ou VIP) se fera en fonction de la nature de l’activité et sur la base de la présentation par le contractant, d’au moins trois propositions différentes de menus contenant les prestations minimum suivantes : 

· Pour les buffet/repas : proposition de menus composé de quatre plats au minimum (viande, poisson, volaille, végétarien). Un exemple de menu standard sera soumis avec l’offre. 

· Pour les cocktails/buffet : proposition de menu composé de quatre à six plats issus des cuisines africaine et européenne. Un exemple de menu standard sera soumis avec l’offre.

Pour chacune de ces prestations, le contractant devra veiller : 

- à la qualité des mets présentés, qui devront être d’une fraîcheur irréprochable, en particulier les vivres frais et aliments s’altérant facilement (fruits frais découpés, fruits de mer, charcuteries, produits à base de lait ou d’œufs). Le respect de la chaine du froid devrait être respecté. Le non-respect de cette consigne pourrait amener à une rupture du contrat.
- à la présentation du buffet qui devra être attrayant, aéré et dont les mets devront être disposés de manière équilibrée et cohérente.
-  à l’adéquation du matériel fourni et à sa propreté, en fonction de la nature de l’événement : table-tréteaux, mange-debout, linge de table, vaisselle, verre et couverts, chauffe-plats, etc. Ce matériel devra être d’une qualité irréprochable (tables et mange-debouts non branlants, linge de table propre et repassé, vaisselle et verres non ébréchés, couverts non rouillés et en quantité suffisante, etc.).

- à la circulation au sein de l’espace de travail comme autour du buffet (cartons, glacières et autres matériels bien rangés et n’encombrant pas les accès)

-  au professionnalisme du personnel de service mis à disposition (la tenue vestimentaire et la présentation générale du personnel de service seront soignées et adaptées à la nature de l’événement. Le nombre de personnels en nombre suffisant afin de délivrer un service rapide et de qualité.

En fonction de la nature de l’événement, le contractant veillera à ce que tout ou partie des mets proposés soient de production locale et valorisent le savoir-faire des acteurs locaux du secteur de l’agroalimentaire. Une identification des acteurs locaux lors de la présentation du buffet au travers d’une pancarte est essentielle. La Délégation se montrera très attentive au respect de cette approche.

B3 : Conception graphique/impression/diffusion et médiatisation
· Conception graphique

Sur la base des consignes et orientations transmises par la Délégation, il s’agira de procéder à la conception graphique de supports de communication. La conception comprend :  le principe graphique, le visuel spécifique créé ainsi que ses déclinaisons sur les supports qui auront été demandés par la Délégation.

- Le principe graphique et le visuel à créer dépendront de la nature de l’activité et de la note d’intention transmise par le client. Ils seront développés et mis en forme par un infographiste aux compétences éprouvées, placé directement sous la responsabilité du contractant, garant de la qualité du travail demandé par la Délégation.

- Les supports de communication pourront prendre différents formats et notamment, les formats suivants : banderoles (bâches), kakemonos (roll-ups), affiches, plaquettes d’informations et brochures, flyers, chemises cartonnées, vidéos pour spots publicitaires ou reportages, photos pour l’illustration et la documentation des événements et projets, supports audio pour annonces publicitaires ou reportages, supports graphiques pour transfert sur tissus tels que des pagnes, mais également supports web afin d'amplifier la diffusion des informations sur les réseaux sociaux de la Délégation.

La liste n’est pas exhaustive. En fonction d’un événement particulier, la Délégation peut être amenée à demander un support alternatif et avec un format particulier. La nature, la faisabilité et le coût de ce ou ces supports particuliers feront l’objet d’une discussion ad hoc. 

Les dimensions de ces supports (supports écrits), caractéristiques techniques (qualité de la bâche, du papier employé, durée ou le format pour les supports audio-visuels la nature des tissus qui recevront les transferts) seront à définir au cas par cas en fonction de la nature de l’événement.
· Impression 

Pour chacun des supports ou groupes de supports de communication à créer, le contractant identifiera et proposera au moins 2 sous-traitants en valorisant des services au meilleur rapport qualité-prix. Dans la mesure du possible, le prestataire devra privilégier des sous-traitants locaux, si une offre locale de qualité existe. 

En cas de recours à un sous-traitant extérieur, le prestataire devra être particulièrement attentif au suivi de la commande, à la qualité du travail demandé, aux coûts de production, aux coûts de livraison (coût du transport notamment) qu’il devra intégrer de façon claire et précise dans ses devis et factures.

Dans tous les cas, le contractant sera garant de la qualité du travail produit et du respect des délais dans la livraison des supports (livrables).  
· Diffusion

Une fois approuvés, la distribution et la diffusion de certains des supports réalisés seront directement pris en charge par le contractant :

· Distribution en présentiel sur le site de l’événement : dossiers de presse, brochures, sacs-cadeaux, flyers, etc.

· Diffusion dans la ville à l’occasion de campagnes : banderoles, affiches standard, affiches pour panneaux publicitaires, flyers, etc.

· Diffusion dans les médias : annonces presse et communiqués sous différents formats, publi-reportages, reportages vidéos, etc.

En coordination avec la Délégation, le contractant sera tenu d’assurer le suivi et la bonne mise en place de ces diffusions en termes d’espaces et de lieux de diffusion, d’autorisations d’affichage par la municipalité, d’horaires et jour de diffusion, de sécurisation de ces lieux dans la mesure du possible, des équipes en charge de ces diffusions (attitude, présentation, langage employé, etc.). 
B4 : Médiatisation et mobilisation des publics
· Appui à la médiatisation
Pour les médias :
-  organisation logistique des conférences de presse et préparation des dossiers de presse en étroite collaboration avec la Chargée de communication ;

- mobilisation des principaux organes de presse nationaux et internationaux pour assurer la couverture médiatique des activités et s’assurer de leur présence effective le jour J et dans les délais ;

- prise en charge des journalistes (transport vers les lieux de l’activité)

- suivi des retombées-presse et réalisation d’une revue de presse à l’issue de chaque événement ; 

- réservation d’espaces publicitaires dans les principaux médias, placement et suivi de la publication des annonces/communiqués/spots pour lesquels ces espaces ont été réservés ;

Pour les photographes : organisation de la prise de vues des événements selon un plan et une approche définis. A l’issue de chaque événement, les photos de qualité et non retouchées (cadrage, luminosité et mise au point), et en très haute résolution devront être fournies sur un support numérique (100 à 150 photos dans l’heure suivant l’activité pour publication rapide sur les réseaux sociaux). La totalité des prises de vues devrait être disponible le lendemain de l’événement. La Délégation qui travaille depuis de nombreuses années avec des photographes se réserve le droit de recourir à l’un d’eux si besoin.
Pour les vidéastes : organisation de la captation des événements et montage des plans, selon un scénario défini pour la réalisation d’un reportage. Les livrables attendus comprendront systématiquement un format pour les réseaux sociaux (d’une durée maximum de 3 minutes) et, éventuellement, au cas par cas, un format plus long selon la finalité à donner à l’événement.  

Chaque livrable fera l’objet d’un montage, tenant compte des indications données par la Délégation et ne pourra être diffusé sans l’aval de celle-ci.  Les livrables seront fournis sur un support numérique en haute et moyenne définition et dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 24 heures.

La Délégation qui travaille depuis de nombreuses années avec des vidéastes se réserve le droit de recourir à l’un d’eux si besoin.
· Mobilisation des publics
En fonction de la nature de l’événement ou de l’activité, la Délégation peut être conduite à mener une ou des campagnes de mobilisation importantes afin d’assurer leur bonne visibilité et leur succès. Le prestataire pourrait donc se voir confier la mission d’identifier et de mobiliser des publics à travers des structures associatives, des établissements scolaires et universitaires, des espaces culturels ou d’autres structures. 

Cette mobilisation pourra prendre plusieurs formes : distribution ciblée de supports de communication, street marketing, animations de stands d’information sur site, lobbying, recours à des personnalités notoires, etc. La nature de la mobilisation, sa durée sa fréquence ainsi que le profil des personnes qui en auront la charge seront à définir avec la Délégation en amont.
B5 : Paiement de prestations 

Pour le bon déroulement de ses événements et activités, la Délégation pourra faire appel à des personnes ressources (artistes, photographe, vidéaste, maîtres de cérémonie, modérateurs, technicien, etc.) pour des prestations particulières ou complémentaires ou à des procédures ou services spécifiques (règlement de droits d’auteurs pour l’achat de films ou de musiques, prise en charge de transport pour des commandes, etc.). Ces prestations pourront émaner de personnes physiques ou morales, installées en République Centrafricaine ou à l’étranger. 

Le contractant devra donc assurer la gestion déléguée de ces paiements en réglant directement ces cachets, honoraires, transactions ou factures particulières sur la base d’un devis global de l’événement ou de l’activité, intégrant ces aspects. 

Il est à ce titre nécessaire pour le prestataire de disposer d’une capacité financière et d’une trésorerie adéquate afin que ces paiements soient réglés dans un délai minimum d’une semaine après l’événement ou l’activité et n’excédant pas 30 jours maximum pour des montants élevés. 
Cette approche pourra également s’appliquer pour des activités ou des événements nécessitant la remise d’avances afin de contribuer à leur bon déroulement en amont. Ces demandes d’avances pour des tiers, se feront uniquement au cas par cas, à la demande de la Délégation. 

Pour les paiements à l’étranger (virements, transferts de fond), le contractant devra intégrer dans son devis, les frais liés à ces transactions et en présenter les justificatifs. 
Il devra en outre en estimer le nombre dans l’année et en prévoir le montant global (voir dans l’offre financière).
B6- Lieu et délais d’exécution

a. Lieux d'exécution

En République Centrafricaine et essentiellement à Bangui, mais également dans les autres localités du pays où sont implémentés des projets soutenus par l’Union européenne. 

A l’étranger, notamment pour les commandes liées aux objets promotionnels ou autres accessoires si ces derniers ne peuvent pas être directement conçus et fournis depuis la République Centrafricaine.

b. Délai d'exécution et réception

Support de communication : De façon générale, la livraison de chaque support (ou lots de supports) et événement s’effectuera dans un délai défini par le/la Chargé(e) de communication. En ce qui concerne spécifiquement la livraison des supports destinés à être diffusés, ces derniers devront être prêts dans un délai minimum deux semaines avant la tenue de l’évènement ou de l’activité afin d’en assurer une promotion. Aucune commande et réception ne pourra se faire sans l’obtention préalable d’un BAT (sur la base de la présentation d’une maquette qui devra être signée, datée et portant la mention « Bon pour accord »).
Installation et implantation : L'installation concerne particulièrement l’organisation des événements. De façon générale, en fonction de la disponibilité des lieux loués, l’installation devra impérativement être effectuée la veille de l’évènement (scénographie, implantation, habillage, signalétique, checking de la sonorisation et de la vidéo-projection/installation électrique/checking du protocole d’accueil et d’installation des invités, ordre des interventions, cartons nominatifs, etc.). 
Dans le cas d’évènements de plus grande envergure, nécessitant plus d’une journée d’installation, les dispositions intégrant ce facteur devront être prises en tenant compte en amont de l’activité.

En ce qui concerne la scénographie et la décoration des espaces à l’occasion d’évènements, la validation s’effectuera sur la base : 

- d’un schéma d’implantation sur le principe d’un BAT

- d’un état des lieux la veille, de l’installation et de la scénographie sur la base du schéma d’implantation validé et du fonctionnement avéré des tous les équipements.

Si pendant l'installation des équipements, des anomalies ou défauts sont constatés, ceci sera immédiatement notifié à l'adjudicataire au moment de l’état des lieux puis, par mail. 

En République Centrafricaine ou à l’étranger en fonction de l’offre disponible et du rapport qualité-prix.

ACCES AUX BATIMENTS A L’OCCASION D’EVENEMENTS : règles de sécurité
Le contractant et son équipe doivent respecter les mesures de sécurité relatives à l'accès et à la circulation dans les bureaux de la Délégation de l'Union européenne à Bangui. A cet effet, ils doivent se munir d'une pièce d'identité valide ou d'un badge personnalisé.

Il strictement interdit d'employer du personnel mineur.

Toutes les exigences indiquées dans les spécifications techniques suivantes sont considérées comme des exigences minimales et ne font donc pas l’objet de négociations, sauf si cela est mentionné pour des aspects particuliers.

Annexe II - Bordereau de soumission
Toutes les sections doivent être dûments remplies et complétées par d’éventuelles annexes si besoin.
Section 1
Présentation du soumissionnaire
Contrat-cadre de services EEAS-DELCAFB-2025-CC- NP002
SOUMISSIONNAIRE
	
	Dénomination officielle

de l’entité légale
	Numéro d'enregistrement principal 
	Pays du siège de l’entité légale (personnes morales) ou du domicile de l’entité légale (personnes physiques)
	Rôle et tâches qui seront exécutés par cet opérateur économique
	Personnes physiques ou morales qui sont membres de l’organe administratif, de l’organe de gestion ou de contrôle de l’opérateur économique
	Personnes physiques ou morales qui disposent de pouvoirs de représentation, de décision ou de contrôle à l’égard de l’opérateur économique
	Personnes physiques ou morales propriétaires bénéficiaires de l’opérateur économique

	
	
	
	
	
	Dénomination officielle
	Numéro d'enregistrement principal
	Dénomination officielle
	Numéro d'enregistrement principal
	Dénomination officielle
	Numéro d'enregistrement principal

	Chef de file


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Membre

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Membre

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


INTERLOCUTEUR DU LEADER POUR LA PRÉSENTE OFFRE

	Nom
	

	Fonction
	

	Adresse
	

	Courrier électronique
	


L’adresse électronique indiquée sera utilisée pour contacter le candidat. Il est de la responsabilité du candidat de consulter régulièrement les courriels reçus.
SOUS-TRAITANTS

Indication de la part du contrat devant être sous-traitée: ______ %

	Nom de l’entité juridique du(des) sous-traitant(s)
[(Uniquement les sous-traitants dont la part est supérieure à [10] %)]
	Pourcentage estimé de la part de contrat

	
	


Pour chaque sous-traitant qui exécutera plus de 25 % du contrat, le soumissionnaire doit présenter une lettre d’intention déclarant sa volonté de fournir la part de l’offre prévue, conformément aux présentes spécifications techniques.

Nom(s) et signature(s) du(des) représentant(s) légal(légaux) du soumissionnaire*:
*en cas d’offre conjointe, le formulaire est signé par le représentant légal de chaque membre du groupement tel qu’indiqué ci-dessus dans la section «Soumissionnaire».
Cachet, lieu et date
Section 2 
Formulaire Entité légale
Veuillez soumettre un formulaire «Entité légale» signé et accompagné des justificatifs. Le formulaire est disponible à l’adresse https://commission.europa.eu/publications/legal-entities_fr 
Si le soumissionnaire est une personne morale, une copie lisible de l’acte de nomination des personnes autorisées à représenter le soumissionnaire dans ses relations avec les tiers et en justice, ou une copie de la publication de cet acte de nomination, si la législation applicable à l’entité juridique concernée requiert une telle publication. Toute délégation de cette autorisation à un autre représentant non mentionné dans l’acte de nomination officiel doit être attestée. Si le soumissionnaire est une personne physique, une preuve de son inscription dans un registre professionnel ou un registre du commerce ou tout autre document officiel mentionnant son numéro d’enregistrement. Le groupement légalement constitué doit présenter son propre formulaire «Entité légale», distinct du formulaire «Entité légale» de chaque membre du groupe;
Signalétique financier
Veuillez soumettre une fiche signalétique financière signée et accompagnée de ses justificatifs. La fiche est disponible à l’adresse 
https://commission.europa.eu/publications/financial-identification_fr,  (fichier des comptes bancaires - FCB). Une seule fiche doit être soumise, même en cas d’offres conjointes;

Section 3
Déclaration sur l’honneur relative aux critères d’exclusion et de sélection
[Le][La] soussigné[e] [insérer le nom du signataire du présent formulaire], représentant:

	(uniquement pour les personnes physiques) se représentant [lui][elle]-même


	(uniquement pour les personnes morales) représentant la personne morale suivante: 


	Numéro de carte d’identité ou de passeport: 
(la «personne»)
	Dénomination officielle complète:
Forme juridique officielle: 
Numéro d’enregistrement légal: 
Adresse officielle complète: 
N° d’immatriculation à la TVA: 
(la «personne»)


La personne n’est pas tenue de présenter la déclaration relative aux critères d'exclusion lorsque celle-ci a déjà été présentée aux fins d’une autre procédure d’attribution du même pouvoir adjudicateur
, pour autant que la situation n’ait pas changé et que la période de temps écoulée depuis la date de la déclaration ne dépasse pas un an.

En pareil cas, le signataire déclare que la personne a déjà fourni la même déclaration relative aux critères d'exclusion aux fins d'une précédente procédure et confirme qu'aucun changement n'est intervenu dans sa situation:
	Date de la déclaration
	Référence complète de la précédente procédure

	
	


I – SITUATION D'EXCLUSION CONCERNANT LA PERSONNE
	(1)  déclare que la personne susmentionnée se trouve dans l'une des situations suivantes:
	OUI
	NON

	(a) elle est en état de faillite ou fait l'objet d'une procédure d'insolvabilité ou de liquidation, ses biens sont administrés par un liquidateur ou sont placés sous administration judiciaire, elle a conclu un concordat préventif, elle se trouve en état de cessation d'activités, ou dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature prévue par le droit de l’Union ou le droit national;
	    
	    

	(b) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive qu’elle n’a pas respecté ses obligations relatives au paiement des impôts ou des cotisations de sécurité sociale conformément au droit applicable;
	       
	    

	(c) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive qu'elle a commis une faute professionnelle grave en ayant violé des dispositions législatives ou réglementaires applicables ou des normes de déontologie de la profession à laquelle elle appartient, ou en ayant adopté une conduite fautive qui a une incidence sur sa crédibilité professionnelle, dès lors que cette conduite dénote une intention fautive ou une négligence grave, y compris en particulier l'une des conduites suivantes:
	

	i) présentation frauduleuse ou par négligence de fausse déclaration en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l’absence de motifs d’exclusion ou le respect des critères d’éligibilité ou de sélection ou dans l’exécution d’un marché ou d’une convention;
	    
	    

	ii) conclusion d'un accord avec d'autres personnes en vue de fausser la concurrence;
	    
	    

	iii) violation de droits de propriété intellectuelle;
	    
	    

	iv) tentative d'influer sur le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur lors de la procédure d'attribution;
	    
	    

	v) tentative d'obtenir des informations confidentielles susceptibles de lui donner un avantage indu lors de la procédure d'attribution; 
	    
	    

	(d) il a été établi par un jugement définitif que la personne est coupable de l'un des faits suivants:
	

	i) la fraude au sens de l’article 3 de la directive (UE) 2017/1371 et de l’article 1er de la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, établie par l’acte du Conseil du 26 juillet 1995;
	    
	    

	ii) la corruption au sens de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2017/1371 ou la corruption active au sens de l’article 3 de la convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de l’Union européenne, établie par l’acte du Conseil du 26 mai 1997, ou les actes visés à l’article 2, paragraphe 1, de la décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil, ainsi que la corruption telle qu’elle est définie dans d’autres droits applicables;
	    
	    

	iii) les comportements liés à une organisation criminelle visés à l’article 2 de la décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil;
	    
	    

	iv) le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme au sens de l’article 1er, paragraphes 3, 4 et 5, de la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil;
	    
	    

	v) les infractions terroristes ou les infractions liées aux activités terroristes au sens respectivement de l'article 1er et de l'article 3 de la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil, ou l’incitation à commettre une infraction, la complicité ou la tentative d'infraction telles qu'elles sont visées à l'article 4 de ladite décision;
	    
	    

	vi) le travail des enfants ou les autres infractions liées à la traite des êtres humains visées à l'article 2 de la directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil;
	    
	     

	(e) elle a gravement manqué à des obligations essentielles dans l'exécution d'un marché ou d’une convention financés par le budget de l'Union, ce qui a conduit à la résiliation anticipée du marché ou de la convention ou à l'application de dommages-intérêts forfaitaires ou d'autres pénalités contractuelles ou ce qui a été découvert à la suite de contrôles et d'audits ou d'enquêtes effectués par un pouvoir adjudicateur, l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) ou la Cour des comptes; 
	     
	    

	(f) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive qu'elle a commis une irrégularité au sens de l'article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE, Euratom) n° 2988/95 du Conseil;
	     
	    

	(g) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive qu’elle a créé une entité dans une juridiction différente dans l’intention de se soustraire à des obligations fiscales, sociales ou à toute autre obligation légale applicable sur le territoire où se trouve son siège statutaire, son administration centrale ou son principal établissement;

(h) 
	     
	    

	(i) (uniquement pour les personnes morales) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative définitive que la personne a été créée dans l’intention visée au point g).
	    
	    

	(j) pour les situations visées aux points c) à h) ci-dessus, la personne tombe sous le coup:

i.  de faits établis dans le cadre d'audits ou d'enquêtes menés par le Parquet européen une fois qu’il aura été créé, la Cour des comptes, l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) ou l'auditeur interne, ou de tout autre contrôle, audit ou vérification effectué sous la responsabilité d'un ordonnateur d'une institution de l'UE, d'un organisme européen ou d'une agence ou d'un organe de l'UE;

ii.  de jugements non définitifs ou de décisions administratives non définitives, y compris le cas échéant de mesures disciplinaires prises par l’organe de surveillance compétent qui est chargé de vérifier l’application des normes de déontologie professionnelle;

iii.  de faits visés dans les décisions des entités ou des personnes chargées de tâches d’exécution du budget de l’UE;

iv.  d’informations transmises par des États membres qui exécutent des fonds de l’Union;

v.  de décisions de la Commission relatives à la violation du droit de l’Union dans le domaine de la concurrence ou de décisions d’une autorité nationale compétente concernant la violation du droit de l’Union ou du droit national en matière de concurrence; ou

vi.  de décisions d'exclusion prises par un ordonnateur d'une institution de l'UE, d'un organisme européen ou d'une agence ou d'un organe de l'UE. 
	    
	    


II – SITUATIONS D'EXCLUSION CONCERNANT LES PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES AYANT LE POUVOIR DE REPRESENTATION, DE DECISION OU DE CONTROLE A L'EGARD DE LA PERSONNE MORALE ET LES BENEFICIAIRES EFFECTIFS
Ne s'applique pas aux personnes physiques, aux États membres et aux autorités locales
	(2) déclare qu'une personne physique ou morale qui est membre de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance de la personne morale susmentionnée ou qui possède des pouvoirs de représentation, de décision ou de contrôle à l'égard de ladite personne morale (à savoir, par exemple, les chefs d'entreprise, les membres des organes de direction ou de surveillance et les personnes physiques ou morales détenant, à titre individuel, la majorité des parts), ou un bénéficiaire effectif de la personne [au sens de l’article 3, point 6), de la directive (UE) 2015/849] se trouve dans l'une des situations suivantes: 
	OUI
	NON
	Sans objet

	Situation visée au point c) ci-dessus (faute professionnelle grave)
	
	
	

	Situation visée au point d) ci-dessus (fraude, corruption ou autre infraction pénale)
	
	
	

	Situation visée au point e) ci-dessus (manquements graves dans l'exécution d'un marché)
	
	
	

	Situation visée au point f) ci-dessus (irrégularité)
	
	
	

	Situation visée au point g) ci-dessus (création d’une entité dans l’intention de se soustraire à des obligations légales)
	
	
	

	Situation visée au point h) ci-dessus (personne créée dans l’intention de se soustraire à des obligations légales)
	
	
	

	Situation visée au point i) ci-dessus
	
	
	


III – SITUATIONS D'EXCLUSION CONCERNANT LES PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES QUI REPONDENT INDEFINIMENT DES DETTES DE LA PERSONNE MORALE
	(3)  déclare qu'une personne physique ou morale qui répond indéfiniment des dettes de la personne morale susmentionnée se trouve dans l'une des situations suivantes: 
	OUI
	NON
	Sans objet

	Situation visée au point a) ci-dessus (faillite)
	
	
	

	Situation visée au point b) ci-dessus (non-respect des obligations de paiement des impôts ou des cotisations de sécurité sociale)
	
	
	


IV – MOTIFS DE REJET DE LA PRESENTE PROCEDURE
	(4)  déclare que la personne susmentionnée:
	OUI
	NON

	a participé précédemment à la préparation des documents de marché utilisés lors de la présente procédure d’attribution, si cela a entraîné une violation du principe d’égalité de traitement, notamment une distorsion de concurrence qui ne peut être corrigée autrement. 
	
	


V – MESURES CORRECTRICES
Si elle déclare l'une des situations d'exclusion mentionnées ci-dessus, la personne doit indiquer les mesures qu'elle a prises pour remédier à la situation d'exclusion, démontrant ainsi sa fiabilité. Il peut s'agir, par exemple, de mesures prises au niveau technique, de l'organisation et du personnel en vue d'éviter toute répétition, de l'indemnisation du dommage ou du paiement des amendes ou de tout impôt ou toute cotisation de sécurité sociale. Les preuves documentaires pertinentes démontrant les mesures correctrices prises doivent être annexées à la présente déclaration. Cette disposition ne s'applique pas aux situations visées au point d) de la présente déclaration.

VI – JUSTIFICATIFS SUR DEMANDE

Sur demande et dans le délai fixé par le pouvoir adjudicateur, la personne doit fournir des informations sur les personnes physiques et morales qui sont membres de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance ou qui possèdent des pouvoirs de représentation, de décision ou de contrôle, y compris les personnes physiques et morales faisant partie de la structure de propriété et de contrôle et les bénéficiaires effectifs. 

Elle doit également fournir les justificatifs suivants concernant la personne proprement dite et la ou les personnes physiques ou morales sur la capacité desquelles la personne compte s’appuyer, ou un sous-traitant, et concernant la ou les personnes physiques ou morales qui répondent indéfiniment des dettes de la personne:
- Pour les cas mentionnés aux points a), c), d), f) et g) et h), un extrait récent du casier judiciaire est requis ou, à défaut, un document équivalent délivré récemment par une autorité judiciaire ou administrative du pays d'établissement de la personne, dont il résulte que ces exigences sont satisfaites. 
- Pour les cas mentionnés au point b), des certificats récents délivrés par les autorités compétentes de l'État concerné sont requis. Ces documents doivent apporter la preuve du paiement de tous les impôts, taxes et cotisations de sécurité sociale dont la personne est redevable, y compris la TVA, l’impôt sur le revenu (personnes physiques uniquement), l’impôt sur les sociétés (personnes morales uniquement) et les charges sociales. Lorsqu'un document visé ci-dessus n'est pas délivré dans le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment faite devant une autorité judiciaire ou un notaire ou, à défaut, une déclaration solennelle faite devant une autorité administrative ou un organisme professionnel qualifié du pays d'établissement.
La personne n'est pas tenue de fournir les justificatifs si elle les a déjà présentés aux fins d'une autre procédure d'attribution du même pouvoir adjudicateur
. Les documents ne doivent pas avoir été délivrés plus d'un an avant la date à laquelle ils ont été demandés par le pouvoir adjudicateur et doivent être toujours valables à cette date. 

Le signataire déclare que la personne a déjà fourni les preuves documentaires aux fins d'une précédente procédure et confirme qu'aucun changement n'est intervenu dans sa situation: 

	Document
	Référence complète de la précédente procédure

	Insérer autant de lignes que nécessaire.
	


VII – CRITERES DE SELECTION
	1) déclare que la personne susmentionnée satisfait aux critères de sélection qui lui sont applicables à titre individuel, tels que prévus par le cahier des charges, à savoir:
	OUI
	NON
	Sans objet

	(a) elle a la capacité d'exercer l'activité professionnelle d'un point de vue légal et réglementaire, nécessaire à l'exécution du marché, conformément aux dispositions de la section 5.2.1 du cahier des charges;
	
	
	

	(b) elle remplit les critères économiques et financiers applicables, mentionnés à la section 5.2.2 du cahier des charges;
	
	
	

	(c) elle remplit les critères techniques et professionnels applicables, mentionnés à la section 5.2.3 du cahier des charges.
	
	
	


	2)  si la personne susmentionnée est soumissionnaire unique ou chef de file dans le cas d'une offre conjointe, déclare que:
	OUI
	NON
	Sans objet

	(d) le soumissionnaire (y compris tous les membres du groupement en cas d'offre conjointe et les sous-traitants, le cas échéant) respecte l'ensemble des critères de sélection pour lesquels il sera procédé à une évaluation d'ensemble conformément au cahier des charges.
	
	
	


VIII – JUSTIFICATIFS AUX FINS DE LA SELECTION
Le signataire déclare que la personne susmentionnée peut fournir, sur demande et sans tarder, les documents justificatifs nécessaires énumérés dans les sections correspondantes du cahier des charges et qui ne sont pas disponibles sous forme électronique.
La personne n'est pas tenue de fournir les justificatifs si elle les a déjà présentés aux fins d'une autre procédure de passation de marché du même pouvoir adjudicateur
. Les documents ne doivent pas avoir été délivrés plus d'un an avant la date à laquelle ils ont été demandés par le pouvoir adjudicateur et doivent être toujours valables à cette date. 

Le signataire déclare que la personne a déjà fourni les preuves documentaires aux fins d'une précédente procédure et confirme qu'aucun changement n'est intervenu dans sa situation: 

	Document
	Référence complète de la précédente procédure

	Insérer autant de lignes que nécessaire.
	


La personne susmentionnée doit immédiatement informer le pouvoir adjudicateur de toute modification de la situation déclarée.
La personne susmentionnée est susceptible d'être rejetée de la présente procédure et est passible de sanctions administratives (exclusion ou sanction financière) s'il est établi que de fausses déclarations ont été faites ou que de fausses informations ont été fournies pour participer à la présente procédure.
Nom et prénoms
Date
Signature
Section 4
Pièces justificatives relatives aux critères de sélection
Si les pièces justificatives relatives aux critères de sélection sont demandées (voir le point 5.2 du cahier des charges), les soumissionnaires doivent compléter les formulaires et/ou soumettre les pièces justificatives listées ci-dessous.

Critères de la capacité légale et réglementaire
a) Preuve de l’inscription au registre professionnel ou au registre du commerce approprié, sauf s’il s’agit d’une organisation internationale.
b) Un numéro d’Identification Fiscale (NIF) ou document équivalent délivré par les services des impôts.
Critères de la capacité économique et financière et pièces justificatives 
a) Le bordereau de soumission, section 4 - Pièces justificatives relatives aux critères de sélection.

b) Le chiffre d’affaires annuel pour les deux derniers exercices financier clos (2023-2024) doit être ≥ 25.000.000 (cinquante millions) Francs CFA.
Critères de la capacité technique et professionnelle
a) Au moins trois contrats dans les domaines liés à l’exécution de prestations similaires (appui à la communication et organisation logistique d’événements) indiqués au point 2 au cours des deux dernières années civiles (2022-2023).

b) La valeur totale au cours de ces deux dernières années civiles des contrats susmentionnés doit être au moins égale à 25 000 000 de Francs CFA.
	Nom du client

	Objet du marché
	Durée
	Lettres de référence jointes?

	
	
	Date de début
	Date de fin ou en cours
	

	
	
	
	
	Oui/Non

	
	
	
	
	Oui/Non

	
	
	
	
	Oui/Non


c) Les lettres de référence des clients dans les domaines associés à l’amélioration de la communication et à la visibilité de structures (organisations internationales, entreprises) et indiqués au point 2, en spécifiant si le contrat a été exécuté de manière professionnelle et dans le respect des conditions contractuelles.
d) Effectifs : une déclaration complétée des effectifs employés à la date limite de soumission des offres.
	
	À la date limite de soumission des offres

	Effectifs employés dans le domaine associé aux services
	


c) Personnel du soumissionnaire : 

Interlocuteurs principaux 

Les CV des trois membres du personnel du soumissionnaire 
Le soumissionnaire doit compléter les annexes suivantes et les envoyer avec son offre. Les annexes doivent être complétées avec les réponses du soumissionnaire. Les soumissionnaires doivent insérer dans le formulaire lui-même les références spécifiques à tous les documents inclus dans leur offre.

Section 5
Offre technique
A/ Critères d’attribution techniques 

APPEL D’OFFRES EEAS-DELCAFB-2025-CC- NP002
	N°
	Critères
	Nombre max. de points

	1
	Expérience général du soumissionnaire dans le domaine de l’appui stratégique à la communication des organisations internationales

Ce critère permettra d’évaluer les compétences avérées du soumissionnaire en matière d’appui à la communication et à la visibilité d’organisations internationales dont le rôle et les missions s’apparentent à ceux de l’UE et sa connaissance de la communication pour le développement dans les secteurs prioritaires de la coopération entre la RCA et les PTF.


	30 points 

Limite minimale 15 points (50%)

	
	1.1 Expérience générale en communication stratégique
	10 points 

Limite minimale 5 points (50 %)



	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.


	
	1.2 Expérience de travail avec des organisations internationales dans le domaine de la communication pour le développement et en particulier, dans les secteurs prioritaires du partenariat UE-RCA
	10 points 

Limite minimale 5 points (50 %)



	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.


	
	1.3 Compréhension de la mission de la Délégation de l’UE en RCA et des enjeux stratégiques
	10 points 

Limite minimale 5 points 

(50 %)



	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.




	N°
	Critères
	Nombre max. de points

	2
	Compétences spécifiques liées à l’implémentation des activités de communication
Ce critère visera particulièrement à évaluer les compétences techniques du soumissionnaire comme de ses équipes support dans la fourniture de services directement liés à la mise en œuvre de la communication, dans l’identification de supports calibrés et pertinents en lien avec les cibles et dans la qualité des supports proposés.
	40 points 

Limite minimale 15 points (50%)

	
	2.1  Expérience dans l’organisation logistique d’événements
	10 points 

Limite minimale 5 points (50 %)


	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.



	
	2.2  Expérience dans en design graphique y compris identité visuelle et image de marque
	10 points 

Limite minimale 5 points (50 %)



	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.


	
	2.3  Expérience dans en conception de vidéos et motion design notamment dans les formats courts dédiés au web
	10 points 

Limite minimale 5 points (50 %)



	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.


	
	2.4  Expérience dans le domaine de la rédaction de contenus et supports narratifs (storytelling)


	10 points 

Limite minimale 5 points (50 %)



	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.



	N°
	Critères
	Nombre max. de points

	3
	Compétences en gestion des prestataires et en procédures de paiements 

Ce critère permettra d’évaluer la capacité du soumissionnaire à proposer des prestataires de qualité en fonction de la nature de l’activité, à gérer les services qui leur seront demandés en termes de qualité et de respect des délais. 

L’autre volet de l’évaluation portera sur la capacité du soumissionnaire à gérer le règlement financier des prestations demandées (factures, honoraires, cachets) dans un délai raisonnable et donc induit du soumissionnaire de disposer d’une capacité financière qui lui permette de préfinancer les activités.
	10 points 

Limite minimale 2,5 points (50%)

	
	3.1 Identification, mobilisation, fidélisation, suivi des tâches
	5 points 

Limite minimale 2,5 points (50 %)



	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.

	
	3.2 Traitement de devis et factures, procédures de règlement (y compris transactions internationales)
	10 points 

Limite minimale 5 points (50 %)



	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.



	N°
	Critères
	Nombre max. de points

	4
	Mesures de contrôle de la qualité.

Ce critère permettra d’évaluer le système de contrôle de la qualité appliqué au service prévu dans le présent cahier des charges concernant la qualité des appuis en communication et en visibilité demandés et la continuité du service en cas d’absence des membres de l’équipe.

Le système de qualité doit être décrit en détail dans l’offre et être spécifique aux services en question; un système de qualité trop général obtiendra une note faible
	20 points 

Limite minimale 10 points (50%)

	
	4.1 Processus de la chaîne du contrôle qualité (correction et validation)
	10 points 

Limite minimale 5 points (50%)


	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.

	
	4.2  Continuité du service en cas d’absence
	10 points 

Limite minimale 5 points 

(50%)


	
	Insérer la réponse ou une référence spécifique au document joint. Vous pouvez ajouter de l’espace si nécessaire.


	
	TOTAL DES POINTS
	…../100


Section 5
Offre technique
B/ Tableau de conformité aux documents de l’appel d’offres 

APPEL D’OFFRES EEAS-DELCAFB-2025-CC- NP002
	Exigences
	minimales
	Réponse du soumissionnaire

	Critères de la capacité légale et réglementaire
	Preuve de l’inscription au registre professionnel ou au registre du commerce approprié.
	

	
	Un numéro d'Identification Fiscale ou document équivalent délivré par les services des impôts.
	

	Critères de la capacité économique et financière et pièces justificatives
	Le chiffre d’affaires annuel pour le dernier exercice financier clos (2024) doit être ≥ 25.000.000 (cinquante millions) Francs  CFA: Fournir le compte de résultats (état des résultats) pour le dernier exercice clos (année 2024).
	

	Critères de la capacité technique et professionnelle
	Précédents contrats

Compléter et fournir le bordereau de soumission, section 4 Pièces justificatives relatives aux critères de sélection.
	

	
	Effectifs

Fournir une déclaration du soumissionnaire dûment signée par son représentant légal.
	

	
	Personnel du soumissionnaire

Fournir les CV de trois membres du personnel (Responsable de l’agence de communication – Collaborateur principal/Adjoint du Responsable d’Agence – Chef d’Equipe à Bangui).
	


Nom du soumissionnaire:
Nom du représentant légal du soumissionnaire:

Date:

Section 6
Offre financière
Annexe A
Bordereau de prix unitaires en F CFA
	Rubrique
	Description
	Quantité
	Prix unitaire en FCFA

	A

LOGISTIQUE 

(location et aménagement d’espaces)
	Espaces intérieurs

	
	1) Location et aménagement d'un espace intérieur "Tout compris" (sonorisation, tables et chaises, décoration) pour 100 à 300 personnes
	2 locations
	

	
	2) Location et aménagement d'un espace intérieur "Tout compris" (sonorisation, tables et chaises, décoration) pour 300 à 500 personnes
	2 locations
	

	
	Espaces extérieurs

	
	1) Location et aménagement d'un espace extérieur "Tout compris" (sonorisation, tables et chaises, décoration) pour 100 à 300 personnes
	1 location
	

	
	2) Location et aménagement d'un espace extérieur "Tout compris" (sonorisation, tables et chaises, décoration) pour 300 à 500 personnes
	2 locations
	

	
	Prestation cocktail (déjeunatoire ou dinatoire)
	100 pax
	

	
	
	250 pax
	

	
	
	500 pax
	

	B
CONCEPTION 
ET IMPRESSION DES SUPPORTS DE COMMUNICATION
	Conception graphique pour la réalisation d'un package com (principe graphique, visuel, déclinaisons sur différents supports) / forfait
	4
	

	
	Impression cartons d'invitation spécifique au format 16.5x16.5 sur papier reprographie blanc de 150 g
	100
	

	
	
	250
	

	(a) 
	
	500
	

	(b) 
	Impression enveloppes personnalisées
	100 
	

	(c) 
	
	250 
	

	(d) 
	
	500
	

	(e) 
	Impression banderoles de 8 x 1.5 m

	1 
	

	(f) 
	
	5 
	

	(g) 
	
	10
	

	(h) 
	Impression Kakemonos de 75 x 1.80 m

	1 
	

	(i) 
	
	5 
	

	(j) 
	
	10
	

	(k) 
	Impression backdrop de 5 x 6 m
	1 
	

	(l) 
	
	5 
	

	(m) 
	
	10
	

	(n) 
	Conception support en bois pour backdrop

	1 
	

	(o) 
	
	5 
	

	(p) 
	
	10
	

	(q) 
	Bâches pour photobooth 2.40 x 3 m

	1 
	

	(r) 
	
	5 
	

	(s) 
	
	10
	

	(t) 
	Conception support métallique pour photobooth
	1
	

	C
DIFFUSION DES SUPPORTS DE COMMUNICATION
	Main d’œuvre opération affichage dans la ville

	1 
	

	(u) 
	Main d’œuvre pour distribution flyers
	1 
	

	D

APPUI A LA MÉDIATISATION
	Publication annonces presse écrite en noir et blanc
	¼ de page
	

	(v) 
	
	½ page
	

	(w) 
	
	1 page
	

	(x) 
	Publication annonces presse écrite en couleur complète


	¼ de page
	

	(y) 
	
	½ page
	

	(z) 
	
	1 page
	

	(aa) 
	Diffusion spot vidéo Télé
	1
	

	(ab) 
	Couverture médiatique à l’occasion d’un événement

	1
	

	(ac) 
	
	5
	

	(ad) 
	
	10
	

	(ae) 
	Page magazine

	1 page
	

	(af) 
	
	2 pages
	

	(ag) 
	Campagnes sponsorisées sur Facebook


	1 jour
	

	(ah) 
	
	5 jours
	

	(ai) E

F
PAIEMENT DE PRESTATIONS PAR LE SOUMISSIONNAIRE SI RECOURS EXTERNE
	Photographe (couverture activité)
	b) 1

1 jour
	

	(a) 
	Honoraires artistes (montant forfaitaire à négocier selon l’activité et la notoriété)
	1 jour 
	

	(b) 
	Appui à des événements organisés par des tiers (associations culturelles)
	1 jour 
	

	(c) 
	Prix et récompenses lors de concours
	c) 11 
	

	(a) 
	Impressions spécifiques (photos ou visuels pour expositions)
d) 
	e) 1 1
	

	(a) 
	
	5
	

	(b) 
	
	10
	

	G

Honoraires de l’agence (en %)
	Estimation en pourcentage sur devis pour chaque package d’événements qui fera l’objet d’une prestation
	forfait
	


Lorsqu’ils compléteront ce tableau, les soumissionnaires devront indiquer les prix unitaires de chaque poste; ils ne modifieront, n’ajouteront ni ne soustrairont aucun poste. 
Nom du soumissionnaire:
Nom du représentant légal du soumissionnaire:

Date:





Section 6
Offre financière
Annexe B
Scénario de prix pour la durée du contrat en FCFA
	Élément
	Description
	Type d’unité
	Nombre estimé d’unités pour la durée maximale du contrat
	Prix unitaire en FCFA

	Prix total en fcfa


	1
	2
	3
	4
	5
	6 = 4 x 5

	A

LOGISTIQUE 


	Espaces intérieurs

	
	1) Location et aménagement d'un espace intérieur "Tout compris" (sonorisation, tables et chaises, décoration) pour 100 à 300 personnes
	1 location
	2
	
	

	
	 3) Location et aménagement d'un espace intérieur "Tout compris" (sonorisation, tables et chaises, décoration) pour 300 à 500 personnes
	1 location
	2
	
	

	
	Espaces extérieurs

	
	1) Location et aménagement d'un espace intérieur "Tout compris" (sonorisation, tables et chaises, décoration) pour 100 à 300 personnes
	1 location
	1
	
	

	
	2) Location et aménagement d'un espace intérieur "Tout compris" (sonorisation, tables et chaises, décoration) pour 300 à 500 personnes
	1 location
	2
	
	

	
	Prestation cocktail déjeunatoire ou dînatoire
	100 pax
	1
	
	

	
	
	250 pax
	2
	
	

	
	
	500 pax
	2
	
	

	B
CONCEPTION ET IMPRESSION SUPPORTS DE COMMUNICATION


	Conception graphique pour la réalisation d'un package com (principe graphique, visuel, déclinaisons sur différents supports) / forfait
	Forfait pour l pack complet
	4
	
	

	
	Impression cartons d'invitation spécifique au format 16.5x16.5 sur papier reprographie blanc de 150 g
	3 lots de 200
	600
	
	

	
	Enveloppes personnalisées
	3 lots de 200
	600
	
	

	
	Banderoles 8 x 1.5 m
	3 lots de 12
	36
	
	

	
	Kakemonos 75 x 1.80 m
	5 lots de 4
	20
	
	

	
	Backdrop 
	En mètre de bâches selon l’espace estimé (moyenne)
	5
	
	

	
	Support en bois pour fond de scène
	En mètre cube de bois nécessaire
	5
	
	

	
	Photobooth 
	En mètre de bâche (dimension standard)
	3
	
	

	
	Support métallique pour Fond de scène
	En mètre carré par rapport à l’assemblage final de la structure
	1
	
	

	D
DIFFUSION DES SUPPORTS DE COMMUNICATION
	
	
	
	
	

	
	Main d’œuvre opération affichage dans la ville
	En jour
	1 opération
	
	

	
	Main d’œuvre pour distribution flyers
	En jour
	1 opération
	
	

	(c) E
APPUI A LA MEDIATISATION
	Publication annonces presse écrite en noir et blanc ou en couleur ½  page
	Espace publicitaire
	3
	
	

	
	Publication annonces presse écrite en couleur pleine page
	Espace publicitaire
	3
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Couverture médiatique à l’occasion d’un événement
	En jour 
	8
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Page magazine
	Réservation d’espace
	2
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Campagnes sponsorisées sur Facebook
	Campagne de 7 jours
	3
	
	

	
	
	Campagne de 15 jours
	2
	
	

	F

PAIEMENT DE PRESTATIONS 
	Photographe 
	Couverture 
	5
	
	

	
	Honoraires artistes (montant forfaitaire à négocier selon l’activité et la notoriété)
	Cachet forfaitaire (moyenne globale pour l’année)
	-
	
	

	
	Appui à des événements organisés par des tiers (associations culturelles)


	Subventions


	1


	
	

	TOTAL
	
	


Lorsqu’ils compléteront ce tableau, les soumissionnaires devront indiquer dans la colonne 5 les mêmes prix unitaires qu’à l’annexe A – offre financière. Les soumissionnaires calculeront soigneusement le total dans la colonne 6. Ils feront ces calculs pour chaque poste; ils n’ajouteront, ne supprimeront ni ne modifieront aucun poste. 
Nom du soumissionnaire:
Nom du représentant légal du soumissionnaire:
Date:





Signature:
Section 9

Procuration
Procédure de passation de marchés
EEAS-DELCAFB-2025-CC- NP002
APPUI A LA COMMUNICATION ET A LA VISIBILITE DES ACTIONS DE L’UNION EUROPEENNE EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
PROCURATION DES MEMBRES DU GROUPEMENT AU CHEF DE FILE DU GROUPEMENT ET ACCEPTATION DES POUVOIRS CONFÉRÉS PAR LE CHEF DE FILE DU GROUPEMENT

 Je soussigné(e):

1. Nom : 

· numéro d’identité :
· numéro de TVA
 :

· chef de file du Groupement 
 : 
ayant la capacité juridique requise pour agir au nom de l’entreprise (chef de file du Groupement) [indiquer la dénomination officielle complète] :

· Forme juridique officielle [compléter] : 
· Numéro d’enregistrement légal [compléter] :
· Adresse du siège social [indiquer l’adresse officielle complète] :

· Numéro de TVA
 :
2
. Nom : 

· numéro d’identité :
· numéro de TVA
 :

· chef de file du Groupement 
 : 

ayant la capacité juridique requise pour agir au nom de l’entreprise (chef de file du Groupement) [indiquer la dénomination officielle complète] :

· Forme juridique officielle (compléter) :
· Numéro d’enregistrement légal (compléter) :
· Adresse du siège social (indiquer l’adresse officielle complète :
· Numéro de TVA (compléter)
:
 CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1) De soumettre une demande conjointe de participation/une offre conjointe en tant que membres d’un Groupement (le Groupement), dirigé par la personne désignée au point 1 ci-dessus comme chef de file du Groupement, conformément aux conditions précisées dans les documents de marché et aux termes précisés dans la demande de participation/l’offre à laquelle la présente procuration est annexée.
2) Les membres du Groupement confèrent au chef de file du Groupement tous les pouvoirs nécessaires pour agir en leur nom lors de la soumission de la demande de participation/de l’offre. Le chef de file du Groupement doit soumettre [la demande de participation/]l’offre au nom de tous les membres du Groupement et indiquer le nom et l’adresse électronique d’une personne au sein du chef de file du Groupement qui sera le point de contact unique, autorisé à communiquer officiellement avec le pouvoir adjudicateur dans le cadre de la [demande de participation/]de l’offre soumise pour le compte de tous les membres du Groupement, y compris en ce qui concerne toutes les questions pertinentes, demandes de clarification, notifications, etc. pouvant intervenir lors de la phase d’évaluation, d’attribution, jusqu’à la signature du contrat.
3) Si le pouvoir adjudicateur attribue le contrat
 résultant de la présente procédure de passation de marchés au Groupement sur la base de l’offre conjointe, tous les membres du Groupement sont considérés comme parties au contrat, conformément aux conditions suivantes:

(a) Tous les membres du Groupement sont conjointement et solidairement responsables de l’exécution du contrat à l’égard du pouvoir adjudicateur;

(b) Tous les membres du Groupement doivent satisfaire aux termes et conditions du contrat et veiller à la bonne exécution des achats effectués dans le cadre du contrat;

(c) Les membres du Groupement confèrent au chef de file du Groupement tous les pouvoirs nécessaires pour agir en leur nom à l’égard du pouvoir adjudicateur dans le cadre de la gestion du contrat, notamment: 

(i) Le chef de file du Groupement doit signer tous les documents contractuels — y compris le contrat et ses avenants — et établir toutes les factures relatives à l’exécution du contrat au nom de tous les membres du Groupement;

(ii) Le chef de file du Groupement doit agir en tant que point de contact unique à l’égard du pouvoir adjudicateur dans le cadre de l’exécution du contrat. Il doit coordonner la livraison des achats par le Groupement au pouvoir adjudicateur et veiller à la bonne gestion du contrat;

(iii) Les paiements effectués par le pouvoir adjudicateur au titre du contrat doivent être effectués sur le compte bancaire du chef de file du Groupement.
4) Le chef de file du Groupement accepte tous les pouvoirs susmentionnés conférés par les membres du Groupement afin d’agir en leur nom.

Toute modification de la présente procuration est soumise à l’approbation expresse du pouvoir adjudicateur. La présente procuration expire lorsque toutes les obligations contractuelles du Groupement ont cessé d’exister. Les membres du Groupement ne peuvent y mettre un terme avant cette date sans le consentement du pouvoir adjudicateur.
1. Chef de file du Groupement  
Nom et prénom du signataire de la présente procuration  (en majuscules) : 

Signature:
Lieu et date (compléter) :  

2. 
Membre du Groupement 
Nom et prénom du signataire de la présente procuration (en majuscules): 
Signature:

Lieu et date: (compléter)
Fait en double exemplaire en français
.

Lettre d’engagement du sous-traitant désigné

Lettre d’engagement du sous-traitant désigné
 
[En-tête]

SERVICE EUROPÉEN POUR L’ACTION EXTÉRIEURE 

Réf. de la procédure de passation de marchés: EEAS-DELCAFB-2025-CC- NP002
À l'attention de: [insérer la référence de l’ordonnateur]
Lieu et date: [insérer le lieu et la date]
Réf.: [insérer la référence du sous-traitant pour la lettre]
Je, soussigné(e), [insérer le nom et le prénom du signataire du présent engagement], numéro d’identité [compléter] [et numéro de TVA [compléter]]
, [ayant la capacité juridique requise pour agir au nom de: 
· Entreprise (indiquer la dénomination officielle) : 

· Forme juridique officielle (compléter) :
· Numéro d’enregistrement légal (compléter) :
· Adresse du siège social (indiquer l’adresse officielle complète :
· Numéro de TVA (compléter) 
 :
confirme par la présente que [j'][l’entreprise susmentionnée] accepte de participer en tant que sous-traitant à l’offre soumise par [insérer le nom du (des) candidat(s)/soumissionnaire(s)] pour la procédure de passation de marchés susmentionnée.
Dans l’hypothèse où l’offre du (des) candidat(s)/soumissionnaire(s) susmentionné(s) serait retenue, [je m’engage][l’entreprise susmentionnée s’engage] à mettre à disposition les ressources nécessaires à l’exécution des tâches qui [me] sont confiées/sont confiées à [notre entreprise] conformément aux modalités du contrat
. 
Je déclare en outre que [je ne fais] [l’entreprise susmentionnée ne fait] pas l’objet d’un conflit d’intérêts susceptible de porter atteinte à l’exécution du contrat et que [j’][l’entreprise susmentionnée] accepte les conditions générales du contrat, en particulier les dispositions contractuelles relatives aux contrôles et audits.
Nom (en majuscules): [insérer le nom et le prénom du signataire du présent engagement]

Signature:

Fait en double exemplaire en français
.

Annexes: 
Déclaration sur l'honneur relative aux critères d'exclusion et aux critères de sélection dûment complétée et signée
Copie de la carte d’identité de la personne signataire  
Preuve du numéro de TVA
Extrait du registre du commerce
Preuve de la procuration autorisant à représenter légalement l’entreprise
Lettre d’engagement d’une entité dont la capacité est invoquée
Lettre d’engagement d’une entité dont la capacité est invoquée

 [En-tête]

SERVICE EUROPÉEN POUR L’ACTION EXTÉRIEURE
Réf. de la procédure de passation de marchés: EEAS-DELCAFB-2025-CC- NP002
À l'attention de: [insérer la référence de l’ordonnateur]
Lieu et date: [insérer le lieu et la date]

Réf.: [insérer la référence de l’entité pour la lettre]
Je, soussigné(e), [insérer le nom et le prénom du signataire du présent engagement], numéro d’identité [compléter], ayant la capacité juridique requise pour agir au nom de: 
· Entreprise (indiquer la dénomination officielle) : 

· Forme juridique officielle (compléter) :
· Numéro d’enregistrement légal (compléter) :
· Adresse du siège social (indiquer l’adresse officielle complète :
· Numéro de TVA (compléter)
confirme par la présente que l’entreprise susmentionnée autorise [insérer le nom du (des) candidat(s)/soumissionnaire(s)] à s’appuyer sur [la capacité financière et économique][ et ][la capacité technique et professionnelle] de l’entreprise que je représente afin d’atteindre les niveaux minimaux requis pour la procédure de passation de marchés susmentionnée.
Dans l’hypothèse où l’offre du (des) candidat(s)/soumissionnaire(s) susmentionné(s) serait retenue, l’entreprise que je représente s’engage à mettre à disposition les ressources nécessaires à l’exécution du contrat
. Je déclare en outre que, ni l’entreprise que je représente, ni moi-même, ne faisons l’objet d’un conflit d’intérêts susceptible de porter atteinte à l’exécution du contrat et que nous acceptons les conditions générales du contrat, en particulier les dispositions contractuelles relatives aux contrôles et audits.
Nom (en majuscules): [insérer le nom et le prénom du signataire du présent engagement]

Signature:

Annexes: 
Copie de la carte d’identité de la personne signataire  
Extrait du registre du commerce 
Preuve de la procuration autorisant à représenter légalement l’entreprise

�	Si l’offre est soumise par une entité juridique individuelle, le nom de cette entité juridique est saisi en tant que «Chef de file» (et toutes les autres lignes seront supprimées). Si l’offre est soumise par un groupement d’opérateurs économiques (voir le point 3.1 des «Instructions applicables aux procédures négociées pour les contrats de valeur (très) faible et moyenne»), ajouter des lignes supplémentaires pour les membres du groupement.


� Même institution, agence, organe ou organisme de l’UE. 


� La même institution ou agence. 


� La même institution ou agence. 


� Pour les personnes physiques, le cas échéant.


� Pour les personnes physiques.


� Pour les personnes morales.


� Insérer autant de lignes que de membres du groupement.


� Pour les personnes physiques, le cas échéant.


� Pour les personnes physiques.


� Pour les personnes morales.


� Lorsque le contrat de la procédure est un contrat-cadre, le terme «contrat» dans le présent document fait référence au contrat-cadre et, le cas échéant, à ses contrats spécifiques.


� Insérer autant de lignes que de membres du groupement.


� Lors de la préparation du contrat, un original sera joint à l’exemplaire du contrat destiné au pouvoir adjudicateur et l’autre original à l’exemplaire destiné au contractant.


� Une lettre d’engagement par sous-traitant.


� Pour les personnes physiques, le cas échéant.


� Pour les personnes morales.


� Lorsque le contrat de la procédure est un contrat-cadre, le terme « contrat» dans la présente lettre fait référence au contrat-cadre et à ses contrats spécifiques.


� Lors de la préparation du contrat, un original sera joint à l’exemplaire du contrat destiné au pouvoir adjudicateur et l’autre original à l’exemplaire destiné au contractant.


� Lorsque le contrat de la procédure est un contrat-cadre, le terme «contrat» dans la présente lettre fait référence au contrat-cadre et à ses contrats spécifiques. 
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